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RÈGLEMENT  

DU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

Le service de restauration scolaire est un service municipal facultatif, assuré par des 

agents communaux sous la responsabilité du maire et dans l’intérêt des familles. 

La mairie est propriétaire des locaux, du matériel et emploie le personnel. 

 

Toute adhésion à ce service implique le respect du présent règlement. 

ARTICLE 1 : FONCTIONNEMENT 

 

Le service de restauration scolaire, communément appelé « la cantine », est définit 
sur 2 temps : un temps pour déjeuner et un temps pour la détente. 
 

Les enfants sont accueillis de 11h45 à 13h20, les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
 

Les repas sont élaborés et fournis par un prestataire de service spécialisé, en charge 
d’établir les menus et les quantités. Ils sont livrés en liaison froide. 
 

Le personnel est chargé de servir les repas, d'aider les plus petits et de surveiller les 
enfants entre les services et avant la reprise des cours. 
 

La restauration scolaire ayant aussi un rôle éducatif, nous inciterons vos enfants à 
goûter ce qui leur est proposé. 

 
 

 



Allergies alimentaires 
Toute allergie alimentaire justifiée par une prescription médicale doit être signalée 

et faire l’objet d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’ACCÈS ET INSCRIPTIONS 

 

L’inscription au restaurant scolaire est obligatoire, que l’enfant déjeune régulièrement 

ou occasionnellement. 
(L’accès au restaurant scolaire est réservé en priorité aux enfants dont les 2 parents 

travaillent). 

Les enfants sont pris en charge par le personnel communal de 11h45 à 13h20, heure 
à laquelle les enseignants reprennent en charge les enfants jusqu’à l’heure de rentrée 

en classe à 13h30. 

Deux services de restauration sont assurés. 

 

Les inscriptions au restaurant scolaire doivent s’effectuer en mairie. 
Il existe plusieurs possibilités :  
 

➢  Inscription tous les jours c'est-à-dire lundi, mardi, jeudi, vendredi 

(Le mercredi est géré par la Communauté de Communes des Portes Euréliennes 

d’Ile-de-France) 
 
➢  Inscription 3 fois, 2 fois ou 1 fois par semaine, 

 
➢  Inscription occasionnelle. 

 

Si la situation des parents évolue au cours de l'année, il leur sera possible de modifier 
les inscriptions par courrier ou courriel adressé au secrétariat de mairie.  

 

Toute annulation ou nouvelle inscription exceptionnelle doit être 

impérativement signalées : 
 

la veille avant 10H00  

(jours ouvrés donc hors week-end et jours fériés) * 

* Hormis pour les absences du jeudi, avertir la mairie le mardi avant 10h en raison de 

la fermeture de celle-ci le mercredi, 
 

au secrétariat de la mairie par mail : contact@villesmdn.fr 
 

Tout repas non décommandé dans les délais impartis sera facturé. 
 
En cas d’absence inopinée de l’enseignant, le repas du 1er jour d’absence sera facturé 

même si l’enfant reste à la maison, le repas n’ayant pas pu être décommandé en raison 
des délais imposés par le prestataire de repas. 

 
En cas d’hospitalisation ou sur présentation d’un certificat médical, les repas ne seront 
pas facturés. 
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ARTICLE 3 : TARIFS ET RÈGLEMENT 
 

Conformément à la délibération du Conseil Municipal du 23 juin 2025, les tarifs appliqués 
sont les suivants * :  

• 1 enfant                                               : 4.98 € 
• 2 enfants d'une même famille scolarisés : 4.90 € 
• 3 enfants d'une même famille scolarisés : 4.62 € 

• 4 enfants d'une même famille scolarisés : 4.33 € 
• Repas occasionnel                                 : 5.50 € 

 

*Ces tarifs sont susceptibles d’être révisés chaque année. 

 
Les factures de cantine vous seront directement adressées par le Centre de Gestion 

Comptable (SGC) de Chartres. 
 
Si vous optez pour le prélèvement automatique, nous vous remercions de bien 

vouloir compléter le règlement financier du prélèvement et le mandat SEPA. 
 

En cas de factures impayées et de recouvrement infructueux sur plusieurs mois, la 
mairie se réserve le droit de statuer. 
 

ARTICLE 4 : LES RÈGLES DE VIE 
 

Les enfants devront respecter les règles normales, dites « de bonnes conduites » : 
Politesse, courtoisie, savoir-vivre, respect du matériel et des installations. 
 

- Je me lave les mains avant de passer à table ; 
 - Je n’ai pas de gestes violents envers mes camarades et les adultes ; 

- Je me déplace calmement dans la salle ; 
- Les toilettes ne sont pas des jeux ; 
- Je jette mes papiers dans les poubelles ; 

- Je n’apporte pas d’objets de valeur, de bijoux, d’argent, d’appareils de 
communication (montres connectées, téléphone portable, tablettes, etc..), de  

jeux, de jouets ou d’objets dangereux. En cas de non-respect, les objets seront  
confisqués à la semaine ; 
- Dans le restaurant scolaire : je goûte un peu de tout, je respecte la nourriture,  

je respecte le matériel mis à ma disposition ; 
- Je respecte les lieux : propreté, calme, rangement ; 

- Je respecte le personnel présent à la cantine. 
 
Tout manquement aux présentes règles fera l’objet d’un avertissement verbal.  

Après 3 avertissements verbaux, un avertissement écrit sera notifié aux 
familles et la mairie se réservera le droit d’exclure temporairement l’enfant de 

la cantine. 
 
 

Le temps du repas doit être un moment convivial et serein. 
 

Toute circonstance non prévue par le présent règlement sera soumise à l’appréciation 
du Maire et de l’adjoint(e) au Maire en charge des affaires scolaires. 
 
 


